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ZAC BEAUVAIS VALLEE DU THERAIN - MEMOIRE EN REPONSE A L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

1- Poursuivre les études sur les sols pollués et de proposer selon les résultats, un plan de gestion 
accompagné d'une évaluation quantitative des risques sanitaires résiduels prédictive ou post-
travaux ; 

 
Réponse 1 : 
 
S’agissant de la reconversion de friches industrielles, le porteur de projet a prévu la poursuite de la 
réalisation de diagnostics pollution, l’actualisation d’un plan de gestion, une démarche d’EQRS, la 
réalisation d’études de maîtrise d’œuvre et de travaux en matière de dépollution, ainsi qu’une mission 
de contrôle et d’évaluation. 
Les études seront conformes aux normes NFX en la matière.  
 
 

2- Analyser la compatibilité du projet avec le plan de gestion des risques d'inondation 2016-2021 
et le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Seine-
Normandie, au travers notamment une analyse plus détaillée de la compatibilité avec la 
disposition 2C Protéger les zones d’expansion de crues ; 

 
 
Réponse 2 : 
 
Pour la protection des zones d’expansion de crues, ce point fera partie du Dossier Loi sur l’eau, qui sera 
réalisé au moment de la phase d’avant-projet détaillé. En effet, les éléments mis en œuvre pour la 
compensation de la zone d’expansion des crues : déblais /remblais, se fera à ce stade du projet. 
Le dossier Loi sur l’eau comprendra ainsi la compatibilité du projet avec le plan de gestion des risques 
d'inondation 2016-2021 et le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du 
bassin Seine-Normandie, avec les éléments du projet. 
 
 

3- Confirmer l'évitement de l'ensemble des zones humides identifiées sur la ZAC ou de justifier 
leur destruction, prendre en compte le SDAGE, et détailler les surfaces éventuellement 
impactées et leurs fonctionnalités pour la définition des mesures en compatibilité avec les 
dispositions du SDAGE : maintien pour ce qui concerne la partie étude des fonctionnalités qui 
est absente et ne permet pas de s’assurer d’une compensation à fonctionnalités équivalentes, 
l’évitement des zones humides n’étant pas retenu (78% des zones humides du secteur de projet 
seront détruites). 

 
Réponse 3 : 
 
L'étude de l'équivalence des fonctionnalités sera établie dans le cadre du Dossier Loi sur l'eau en 
s'appuyant sur la zone humide détruite (ZAC) et la zone humide restaurée (peupleraie), comme 
l'analyse détaillée de la compatibilité avec le SDAGE. 
En effet, c’est à ce stade que sera établie la méthode selon le guide de l’ONEMA. 
 
Remarque : La justification de l’évitement/réduction est reprise dans le paragraphe 20.4 de l’étude 
d’impact. 
 
 

 

 


